
Carrières et  possibi l i tés de formation continue offertes aux f leuristes

Examen professionnel supérieur – EPS*
Maître fleuriste (diplôme fédéral)

1 année de pratique en qualité de fleuriste titulaire du brevet fédéral

Examen professionnel – EP*
Brevet fédéral de fleuriste

2 années de pratique en qualité de fleuriste CFC

Formation en entreprise (magasin de fleurs) 
Cours à l‘école professionnelle

Fleuriste avec certificat fédéral de capacité (CFC)
3 années de formation initiale CFC 
1 journée d‘école prof. par semaine 
	 avec EMP 2 journées d‘école : examen de la maturité prof. artisanale

Ecole cantonale d‘horticulture Oeschberg 
Koppigen BE

Fleuriste avec certificat fédéral de capacité (CFC)
3 année d‘études à plein temps CFC  
1 ½ année formation interne en théorie et pratique 
1 ½ année stages externes
Enseignement en allemand

Ecole pour fleuriste de Lullier 
Jussy GE

Fleuriste avec certificat fédéral de capacité (CFC)
3 années d‘études à plein temps CFC 
2 années formation interne en théorie et pratique 
1 année stages externes 
Enseignement en français

Possibilités de raccordement à la 2e et à la 3e année de formation CFC

Fleuriste avec attestation fédérale de formation prof. (AFP)
2 années de formation initiale AFP 
1 journée d‘école prof. par semaine

Prise en compte des prestations de formation accomplies  

selon la loi sur la formation professionnelle

–	 Autorisation extraordinaire d‘achever la formation CFC / AFP selon l‘art. 32 OFPr
–	 Justification d‘une formation professionnelle initiale : Les décisions concernant  
	 les formations raccourcies incombent aux offices cantonaux de formation  
	 professionnelle.
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*Suivre des cours préparatoires est  

recommandé – pour de plus amples renseigne-

ments veuillez vous adresser à l‘ASF

Formation d‘apprenants

Sont autorisés à former des apprenants:
–	 Les fleuristes CFC ayant exercé leur profession pendant 3 ans 
–	 Les fleuristes titulaires du brevet fédéral et les maîtres fleuristes possédant le diplôme fédéral 
–	 Le cours cantonale de formateur est obligatoire.
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